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Résolution pour demander à l’Organisation mondiale de la santé (OMS) d’investir des fonds et de 

diriger ses efforts à la production de vaccins contre les maladies de la dengue et du chikungunya, 

conformément au concept de médecine préventive  

 

CONSIDÉRANT que l’OMS a pour devoir d’aider les États à prévenir et à s’attaquer aux maladies qui 

affectent l’humanité;  

PRENANT EN COMPTE que, depuis plusieurs années, le virus de la dengue et, plus récemment, le virus 

du chikungunya, ont affecté les États caribéens, centraméricains et sudaméricains;  

SACHANT que ces deux maladies ont causé des décès dans plusieurs États;  

CONSCIENTS que ces maladies ont pris la forme d’épidémies dans divers États et ont un impact négatif 

sur leur économie;  

NOUS, parlementaires des Amériques, réunis à Asunción, au Paraguay, à l’occasion de l’Assemblée 

générale de la Confédération parlementaire des Amériques;  

RÉITÉRONS notre engagement envers les principes de médecine préventive;  

EXHORTONS l’OMS et l’Organisation panaméricaine de santé (OPS) à investir des fonds et à diriger ses 

efforts en faveur de la production de vaccins pour prévenir les maladies de la dengue et du chikungunya;  

RECOMMANDONS aux États membres de la COPA d’appuyer cette résolution et de réaliser des 

échanges directs avec l’OMS et l’OPS;  

SOLLICITONS l’OMS afin, qu’avec rapidité, soit mis sur pied un programme pour produire les vaccins afin 

de prévenir la dengue et le chikungunya.  
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